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Dimanche 02 Février 2025 
 

Organisé par le 

le CLUB NORDIQUE DES CRETES DU FOREZ et le COMITE AUVERGNE DE SKI 
 

43ème MARATHON DU FOREZ 
 

 
 

REGLEMENT DES EPREUVES 

 
 

 

Article 1 -  DISPOSITIONS GENERALES  
 

Le règlement des épreuves sera celui de la FFS, relatif aux courses de longues distances et de promotion. 

Le Marathon du Forez figure dans les compétitions des longues distances « fond populaire FFS » 2025. 

 
Article 2 : LIEU, HORAIRES, PARCOURS  
 

Le départ est fixé à la station de Prabouré-Saint-Anthème (63).  
 

Selon les conditions d’enneigement, les sites de repli seront les portes du Col des Supeyres (63) ou des 

Pradeaux (63), décision fixée Jeudi soir 18h00 avant les épreuves et notifiée sur www.cretesduforez.fr. 
 

L’organisation pourra modifier parcours et distances selon les conditions d’enneigement. 
 

EPREUVES DISTANCE STYLE  HORAIRE DE DEPART 

MARATHON  42 Km Libre 10h00 

ESSOR  21 Km Libre 10h05 

CIRCUIT 

PROMOTION 

7,5 Km Libre 10h20 

2 Km Libre 10h20 

 
Article 3 : CONDITIONS D’INSCRIPTIONS 

 

1/ Epreuves populaires longues distances : Marathon et Essor 
 

Etre titulaire d’un des titres suivants : 
 

o Licence carte-neige-compétiteur FFS/FIS en cours de validité, 

o Licence carte-neige-loisir ou dirigeant FFS en cours de validité accompagnée d’un questionnaire santé 

sport (QS-sport), 

o Ticket course à prendre à l’inscription. Fournir un questionnaire santé sport (QS-sport). 
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Le Marathon est ouvert aux concurrents des catégories FFS masters (M), seniors (SEN) et U20 de la FFS, 

soit jusqu’à l’année 2006. L’Essor est ouvert aux catégories FFS masters (M), seniors (SEN),  U20 et U18 de  

la FFS, soit jusqu’à l’année 2008. 
 

Les lignes de départ sont fixées par l’organisation (selon points FFS et nombre de concurrents). Tout 

concurrent réalisant la première boucle du Marathon en plus de 2 heures est arrêté.  

 

2/ Circuit Promotion 
 

L’épreuve de 7,5 km est ouverte aux U16 et U15.  

L’épreuve de 2 km est ouverte aux U13 et U11.  

 

 

Article 4 : ENGAGEMENT, TARIFS  
 

Inscriptions en ligne sur les sites : www.klikego.com    ou   www.cretesduforez.fr  
 

en ligne au plus tard le Samedi 01 Février 2025 à 12h00  
 

 

en dernière minute : Inscription sur place le Dimanche matin de 8h00 à 9h00. 

 

TARIFS  

 

Epreuves MARATHON ESSOR PROMOTIONS 

Engagement  

Non licencié FFS 

avec ticket Course 

35 euros 35 euros  

Gratuit U11, U13 et U15 

 

10 euros pour U16 Engagement 

Licenciés FFS 

compétiteurs ou loisirs  

25 euros 25 euros 

 

Tout engagement à une épreuve donne droit à un lot accueil et au buffet campagnard à l’arrivée. 

 
 

Article 5 : REMISE DES DOSSARDS 
 

Le matin des épreuves de 8h00 à 9h00. 
 

 

Article 6 :  ANNULATION 
 

En cas d’annulation des épreuves, la décision de l’organisation sera arrêtée le jeudi 30 janvier 2025  

à 18h00 et sera publiée www.cretesduforez.fr 

 

 

Article 7 : REMISE DES PRIX/RESULTATS :  
 

Remise des prix : aux 3 premiers de chaque catégorie (H/D), lot d’accueil à chaque participant 

Les classements seront disponibles sur les sites  www.ffs.fr et www.cretesduforez.fr 

 
 

Article 8 : PHOTOS et DROIT A L’IMAGE 
 

Tout concurrent renonce à faire valoir un droit à l’image sur les photos et vidéos utilisées pour la 

promotion du Marathon du Forez. 
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